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Madame la Présidente, 
 
Le Luxembourg s’associe pleinement à la déclaration présentée par l’Union européenne. 
 
Ma délégation exprime sa reconnaissance au Rapporteur spécial pour son excellent rapport.  
 
Monsieur Forst,  
 
Nous partageons tout à fait votre avis que les défenseurs des droits humains restent les yeux 
et les oreilles de la communauté internationale. Leur travail permet d’éviter que des zones 
entières, et surtout en période de conflit ou au lendemain de conflits, ne deviennent des 
« trous noir » où règne l’impunité.  
 
Nous regrettons le recours fréquent aux lois d’exception ainsi que l’utilisation abusive des lois 
sur la lutte contre le terrorisme dans les situations de conflit ou d’après conflit qui violent les 
droits essentiels des défenseurs. Comment pouvons-nous efficacement protéger les 
défenseurs des droits humains contre ces pratiques ?  
 
Vous mentionnez également que les représailles subies par les défenseurs se manifestent 
parfois au-delà des frontières jusqu’à Genève et New York. Comment pouvons-nous contribuer 
à la création de canaux de communication sécurisés entre l’ONU et les défenseurs ? 
 
Enfin, les défenseurs sont la cible de campagnes de dénigrement orchestrées incitant à la 
discrimination et à la violence en ligne. Avez-vous des recommandations aux entreprises 
technologiques qui gèrent entre autres les réseaux sociaux afin qu’elles puissent assurer une 
meilleure protection des défenseurs contres ces pressions ? 
 
Je vous remercie de votre attention.  


